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QUELLES CONSEQUENCES SUR LA SANTÉ ?
Elles peuvent être très graves. Ces algues ne posent pas de problème quand elles sont 

en mer, mais lorsqu’elles s’échouent à terre, elles se décomposent et il en émane un gaz 

toxique : le sulfure d’hydrogène. Ce gaz peut même être mortel, mais seulement à forte 

dose. Il faudrait un taux de 1000 ppm (particules par million) dans l'air, quand celui relevé 

par l’Agence Régionale de Santé (ARS) en Martinique n'est que de 6 ppm. Mais c’est déjà 

un taux où elle recommande aux personnes fragiles de se mettre à l’abri. C’est le même 

problème qu’avec les algues vertes de Bretagne, sauf que sur de petites îles, les habitants 

ne peuvent pas beaucoup fuir les émanations.

Y-A-T-IL UN RISQUE POUR L'ENVIRONNEMENT ?
La décomposition de ces algues poserait aussi des problèmes d’oxydation des appareils 

électriques et électroniques : les climatiseurs, les frigos ou encore les ordinateurs peuvent 

tomber en panne. Il ne faut pas oublier non plus la faune et la flore marine des Antilles qui 

ne voient plus la lumière, donc les poissons dépérissent. C’est pourquoi on parle de vraie 

calamité pour l’arc antillais aux paysages habituellement paradisiaques. Depuis plusieurs 

années, des hordes d'algues brunes, les sargasses, ont envahi le littoral des Antilles sur des 

dizaines de kilomètres.

PEUT-ON PRÉVOIR UN ÉCHOUAGE D'ALGUES ?
L’état à travers la DEAL peut prévoir un arrivage sur les côtes de la Martinique par l’intermé-

diaire de carte satellite.

❚❙❘ Zone concernée au François :
Sur les 36 km de côte que compte la commune, nous avons 14 points de chute urbanisés 

qui sont regroupés en trois sites :

	Site mécanisable

	Site d’intervention manuel

	Site inaccessible

L’enlèvement sur les sites mécanisable « Presqu’Île, Frégate, Lotissement Simon » se fait par 

prestation avec les entreprises privées. L’enlèvement sur le deuxième site se fait toutes les 

semaines avec les Services Techniques.

Les barrages : 

	Deux sont en place : Frégate, Pointe Jacob à Pointe Madeleine

	Trois sont prévus par la municipalité (pour la baie de Thalémont, la baie de Presqu’Île, et la 

baie de Dostaly) en attente du financement.

Des capteurs sont posés par Madinin Air à Presqu’Île, Frégate Est 2, Dostaly dans l’école et 

Pointe Jacob, avec relevé sur le site web.
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❚❙❘ PRENEZ DES MESURES PRÉVENTIVES !!
CONSTITUEZ VOTRE KIT DE SURVIE
avant la survenance de toute catastrophe naturelle

	Au fond du kit : des couvertures de survie, 

bâches en plastique; papiers et crayons, ta-

blettes de purification d’eau ou dispositif 

purificateur, bougies, allumettes, corde, 

copie des pièces d’identité, ...

	Au milieu du kit : de la nourriture non pé-

rissable, riz, conserve, sel, farine, fruits et 

légumes secs, ouvreboîte, couteau suisse, 

couverts en plastique, 1/2 litre d'eau, …

	En haut du kit : torche électrique, radio 

transistor, piles et ampoules de rechange, 

trousse de secours, médicaments, eau, 

tente ou abris pour coucher à l’extérieur, 

sifflet pour guider les secours, … Papier hy-

giénique, lingettes désinfectantes, articles 

de toilette, garnitures périodiques.

PLACEZ LE KIT DE SURVIE EN LIEU SÛR, 
À L'ABRI DE L'EAU, FACILEMENT ACCESSIBLE.

constituez 
votre kit de survie
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❚❙❘ POUR ÊTRE EN 
SÉCURITÉ CHEZ-VOUS. 
FAITES VOTRE PFMS
Le temps d'alerte qui vous permet de 

vous protéger et de protéger vos biens 

avant un événement exceptionnel est 

au pire inexistant (séisme), au mieux 

extrêmement court (tsunami). Dans 

tous les cas, il est insuffisant pour 

être efficace sans un minimum de 

préparation. 

Une catastrophe naturelle majeure désorganise la société et laissera l'individu seul face à la 

crise pendant un temps plus ou moins long.

Une bonne préparation s'impose : le Plan Familial de Mise en Sûreté (PFMS)

Établir votre PFMS vous aidera à vous préparer, et à traverser ces périodes de crise. Ce plan 

commence par un recueil d'informations auprès de vos proches, sur votre maison et dans 

votre environnement de vie. 

Pour vous aider à élaborer votre PFMS, le Service de la Sécurité Civile de la Ville du François 

est à votre disposition au 0596 54 30 02 (Poste 153)

❚❙❘ Pour l’hygiène
Eau de javel ou autre désinfectant, liquide de nettoyage (vaisselle, linge, etc), sacs plastiques 

de 200 litres, …

❚❙❘ Pour votre sécurité
Extincteur adapté aux risques, tuyaux d’arrosage en cas de feu (sauf feux hydrocarburants), 

outils pour fermer les conduites d’eau, matériel de déblaiement (pelle pliante, pioche, etc).

LE PLAN FAMILIAL 
DE MISE EN SÛRETÉ 
(PFMS)

❚❙❘ Visuel ORSEC/PFMS : Pourquoi dois-je assurer mon autonomie et 

celle de ma famille ?
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❚❙❘ OÙ S’INFORMER ?
Mairie du François 0596 54 30 02

Centre de secours du François 0596 54 84 91

Gendarmerie du François 0596 54 82 58

Sous-Préfecture du Marin 0596 74 92 90

où s’informer

❚❙❘ N° d’urgence ❚❙❘ Sur Internet
Pompier : 18
Gendarmerie : 17
Samu : 15
Renseignements : 112

DEAL : http://www.martinique.developpement-durable.gouv.fr/

Préfecture Martinique : http://www.martinique.gouv.fr/

Météo France : http://www.meteofrance.gp/

Limnimètres Conseil Général : http://www.cgste.mq/Limnis/

National Hurricane Center : http://www.nhc.noaa.gov/

DAAF : http://daaf.martinique.agriculture.gouv.fr/

Réplik : http://www.replik972.fr

❚❙❘ DÉFINITION DES SIGLES
[ PPR ] - Plan de Prévention des Risques : Il détermine les zones à risque et à 

construire de la commune.

[ PLU ] - Plan Local d’Urbanisme : Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) fixe les règles 

générales et les servitudes d’utilisation des sols.

[ PCS ] - Plan Communal de Sauvegarde : Il recense les procédures et les moyens à 

mettre en oeuvre dans le cas où un risque majeur se produirait.

[ PSS ] - Plan de Secours Spécialisé : Le Plan de Secours Spécialisé est établi par la 

préfecture pour faire face aux risques.

❚❙❘ Écoutez la radio
Martinique la 1ere : 

92 / 93.2 / 94.3 / 94.5 / 100.9

RCI : 

91.2 / 92.6 / 98.7 / 98.9 / 103 / 104.6

Radio Fréquence Caraïbe : 

89.5 / 106.6

NRJ : 

104.4 / 103.6 / 103 / 102.9 / 97.9 / 95.6

Trace Fm : 90.6 / 97.1 / 102.7
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Annexe 1 :
Carte Houle 
et Submersion
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Annexe 2 :
Carte innondation
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Annexe 3 :
Carte Mouvement 
de Terrain
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Annexe 4 :
Carte Séisme

❚❙❘ Tout le territoire du François est concerné par le risque sismique.

En orange et en rouge les zones liquéfiables pouvant être impactées en cas de fort séisme.
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Annexe 5 :
Carte Tsunami
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MAIRIE DU FRANÇOIS
Place Charles de Gaulle

97 240 Le François

Tél. 0596 54 30 02
www.ville-francois.fr


